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Article 9 : Compte rendu des opérations d'importation de biens destinés à des Etats 
non-membres de l'UEMOA 

Les formulaires de change établis dans le cadre du règlement des opérations d'importation de 
biens destinés à des Etats non membres de l'UEMOA, accompagnés des comptes rendus 
individuels élaborés selon le modèle reproduit à l'Annexe 2 de la présente Instruction, sont 
adressés à la BCEAO et à la Structure chargée des Finances Extérieures par l'intermédiaire 
agréé concerné, au plus tard le dix du mois suivant. 

L'intermédiaire agréé communique, dans les vingt jours ouvrés suivant la fin de chaque 
trimestre, l'état des dossiers non clôturés, dont la date est révolue depuis plus de trois mois. 

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 10 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction, y compris ses Annexes qui en font partie intégrante, abroge toutes 
dispositions antérieures traitant du même objet. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 








